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L’Atelier Protégé 
 
Mon nom est Joaquim Alves, je suis né le 29 janvier 1973 au Portugal. Je suis atteint d’une 
maladie des yeux dégénérative, la «RÉTINITE PIGMENTAIRE» (RP). 
 
Après mon arrivée en août de l’année de 2004 à Mont Saint Martin en France, j’ai travaillé 
pendant quatre ans à l’usine « Arcelor Mittal » à Differdange. Vu le pronostic péjoratif de ma 
maladie (RP), j´ai dû abandonner mon travail dans cette entreprise le 28 octobre en 2008. En 
effet, lors de mon dernier contrôle médical, le médecin de travail m’a communiqué que 
suite à ma déficience visuelle, je n’étais plus apte pour ce travail. Je n’avais pas de contrat 
fixe, et par conséquent je me suis retrouvé au chômage. J’ai entamé  tout de suite les 
démarches pour obtenir le « STATUT DE SALARIÉ HANDICAPÉ » (SSH). Ensuite, j’ai acheté un 
appartement à Rodange au Luxembourg où j´habite depuis le 3 novembre 2008. Pendant 
cinq mois j’ai cherché du travail partout, malheureusement sans aucun résultat positif. 
 
Lors d’une visite médicale chez mon médecin de famille, j’ai pris connaissance de l’existence 
d’un « ATELIER PROTÉGÉ » pour déficients visuels à Mersch. Il s’agit de l’atelier protégé  
« BIESCHBECHER ATELIER » appartenant à la « FONDATION LËTZEBUERGER 
BLANNEVEREENEGUNG ». J’ai pris tout de suite contact avec Monsieur Roger Hoffmann, le 
directeur de la fondation « Blannevereenegung », qui m’a mis en relation avec la 
responsable du « Bieschbecher Atelier », Madame Martine Brochmann. La semaine d’après, 
j´ai commencé un stage d’un mois. Au terme de ce stage, j’ai signé le 27 avril de l’année 
2009 mon contrat à durée indéterminée avec l’atelier protégé de la Fondation Lëtzebuerger 
Blannevereenegung, le « Bieschbecher Atelier ». J’ai travaillé jusqu’au 31 mars 2016 dans cet 
atelier. 
 
L’atelier protégé est selon moi le meilleur endroit de travail pour une personne en situation de 
handicap. Heureusement de tels endroits existent. J’y ai  trouvé un emploi à mon aise, 
malgré mon important handicap visuel. Il y avait toujours du travail pour moi. Avec de la 
bonne volonté et le soutien du personnel responsable, c’était possible de travailler. Ensemble 
nous avons cherché des astuces et solutions pour réaliser chaque tâche, soit avec différents 
jeux de lumières, soit en construisant différents modèles en bois ou en carton. 
 
Dans l’atelier protégé, j’ai fait aussi des formations, car un atelier protégé est aussi un endroit 
où il est possible de se préparer pour une éventuelle réinsertion au marché de l´emploi. 
Pendant mon travail à l’atelier protégé, j’étais toujours inscrit en tant que demandeur 
d’emploi à l’Agence Pour le Développement de l’Emploi (ADEM). J’ai pu apprendre la 
langue luxembourgeoise et actuellement je fais les démarches nécessaires pour obtenir la 
citoyenneté luxembourgeoise. J’ai eu aussi la possibilité d’approfondir mes connaissances 
dans le domaine de la bureautique, notamment en suivant des cours en informatique et j’ai 
appris à travailler sur l’ordinateur « à l’Aveugle ». Aujourd’hui il existe des logiciels capables 
de lire tout ce qui s’affiche sur l’écran d’un ordinateur, tel quel le lecteur d’écran « JAWS ». 
 
L’atelier protégé était pour moi un lieu de transition, c’est-à-dire, je voulais m’adapter à ma 
nouvelle condition de malvoyance pour retourner sur le marché de l´emploi. L’atelier 
protégé proposait des stages  dans différentes entreprises externes pour qu’une personne en 
situation de handicap puisse y acquérir de l’expérience utile à la réinsertion. 
 
À mon avis, les entrepreneurs ne sont malheureusement pas assez sensibilisés pour la question 
du salarié avec handicap… Nous, salariés avec handicap, sommes aussi capables de 
travailler au sein d’une entreprise. Nous avons évidemment besoin de quelques adaptations 
spécifiques et beaucoup de bonne volonté des deux parties pour qu’une personne 
handicapée puisse travailler en conditions optimales. Moi, je peux l’affirmer : C’EST 
POSSIBLE !!! 
 



À l’atelier protégé, j’ai effectué un stage professionnel dans un supermarché. C’était déjà 
une bonne expérience. L’atelier protégé m’a proposé encore un autre stage professionnel 
au sein du secrétariat du Lycée Technique Pour Professions Éducatives et Sociales (LTPES) à 
Mersch. Depuis le 29 septembre de l’année 2015 j’ai fait plusieurs stages de six mois dans ce 
même lycée. J´étais convaincu qu’il fallait que je prouve que, malgré mon important 
handicap visuel, je peux occuper un poste vacant sur le marché de l’emploi. C’est fait. J´ai 
signé un contrat à durée indéterminée avec le LTPES ! Grâce à ma persévérance et ma 
volonté,  je peux enfin retravailler sur un lieu de travail tout à fait classique.  
 
En conclusion, tout cela aurait été impossible sans le précieux soutien de l’atelier protégé  
« Bieschbecher Atelier » et la bonne collaboration du LTPES. Un GRAND MERCI à tous !!! 
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